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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

PREFET DU MORBIHAN 

Direction départementale des territoires et de la mer 
Service eau, nature et biodiversité 
Unité gestion des procédures environnementales 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE du 29 mai 2019 
modifiant les dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 13/05/2013 | 

  

Société ALTHO — Route de Saint-Caradec 56920 SAINT-GERAND | 
Usine de production de chips de pommes-de-terre 

le préfet du Morbihan 
chevalier de la Légion d'honneur 

officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond EE DEUN, préfet du Morbihan ; 

Vu le décret n° 2018-900 du 3 octobre 2018, modifiant la nomenclature des installations classées, 

notamment la rubrique n° 2220 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 (préparation ou conservation de 
produits alimentaires d'origine végétale) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts 
soumis à la rubrique n° 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 
1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 05 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1511 de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 04 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4802 (Rubrique 
devenue la rubrique 1185 à compter du 25 octobre 2018) ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 13 mai 2013, autorisant la société ALTHO à exploiter une installation dédiée à la 
fabrication de chips de pommes de terre sur la commune de St Gérand ; 

Vu le dossier de porter à connaissance déposé le 16 avril 2019 par la société ALTHO ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 29 avril 2019 ; 

Vu le projet d'arrêté préfectoral porté à la connaissance de l'exploitant par courrier du 03 mai 2019 pour 
observations éventuelles ; 

Vu la réponse de l'exploitant par courriel du 17 mai 2019 ; 
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Considérant que la nature et l'ampleur du projet de modification ne rendent pas nécessaires les consultations prévues par les articles R. 181-18 et R. 181-21 à R. 181-32, ni la sollicitation de l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 
Considérant les évolutions de la réglementation au titre des installations classées ; 
Considérant la mise à jour de la situation administrative effectuée par l'exploitant dans son porter à connaissance déposé le 16 avril 2019 : 

Considérant qu'au regard de ces évolutions, il y à lieu de mettre à jour la situation administrative de l'établissement ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Morbihan : 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 

La société ALTHO, dont le siège social est situé 31 avenue Dusquene 75 007 Paris, est autorisée à exploiter les installations détaillées dans le tableau ci-dessous : 

    | Rubrique | Intitulé | Niveau d'activité | Régime | 
  

_ ACTIVITE SOUMISE A ENREGISTREMENT | 
  

| Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine 
végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, torréfaction, fermentation, etc., à | | l'exclusion des activités classées par ailleurs et des aliments | Unité de fabrication 

  

  2220-1  |POUr le bétail mais y compris les ateliers de maturation de de chips de | E | | fruits et légumes. pommes de terre 
La quantité de produits entrants étant : 400 tj | | 1. Lorsque l'installation fonctionne pendant une durée maximale | | de 90 jours consécutifs en un an : 

| |) Supérieure à 20 t/j | 

| — 
  

|Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits 
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes dans des), à 
l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de catégories de Stockage des | matières, produits ou substances relevant, par ailleurs, de la matières premières 1510-2 | présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement | et des produits finis | E | au remisage de véhicules à moteur et de leur remorque, des 2 082 t 

| établissements recevant du public et des entrepôts frigorifiques. 137 125 m° | | Le volume des entrepôts étant : | 
|2. Supérieur ou égal à 50 000 m° mais inférieur à 300 000 m° 

| Combustion à l'exclusion des installations visées par les | 
rubriques 2770, 2771 et 2971. 
B. Lorsque les produits consommés seuls ou en mélange sont | | | différents de ceux visés en À et C ou sont de la biomasse telle 

| pe définie au b (ii) ou au b (ii) ou au b (v) de la définition de Installations de | | biomasse, et si la puissance thermique nominale de| combustion au gaz 

  

  

  

| 2910-B-1-a | l'installation est : | naturel et vapeur E 2. Supérieure à 0,1 MW mais inférieure à 20 MW : d'huile 
a) En cas d'utilisation de biomasse telle que définie au b (ü) ou 14MW | au b (ii) ou au b (v) de la définition de biomasse, ou de biogaz 
autre que celui visé en 2910-C, ou de produit autre que 
[biomasse issu de déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du | 
code de l'environnement | _ 
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| Rubrique | Intitulé | Niveau d'activité | Régime 

ACTIVITE SOUMISE A DECLARATION 

Combustion à l'exclusion des installations visées par les | 
rubriques 2770, 2771 et 2971. 
À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle 
que définie au a ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de| Installations de 
biomasse, des produits connexes de scierie issus du b (v) de la! combustion au gaz 

2910-A-2 |définition de biomasse ou lorsque la biomasse est issue de! naturel ou fuel DC 
déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de domestique 
l'environnement, à l'exclusion des installations visées par 4,9 MW 
d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la 
combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes, si 
la puissance thermique nominale de l'installation est : 
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

Entrepôts frigorifiques, à l'exception des dépôts utilisés au Stockage de 
stockage de catégories de matières, produits ou substances! pommes de terre 

1511-2 |relevant, par ailleurs, de la présente nomenclature. en vrac DC 
Le volume susceptible d’être stocké étant : 17 590 t 
2. Supérieur ou égal à 50 000 m° mais inférieur à 150 000 m° 26 690 m° 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe | du règlement (UE) 
n° 517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant 
le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent 
la couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 . 

1185-2-a (fabrication, emploi, stockage). os de DC 
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation 446 k 
a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à g 
chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité 
cumulée de fluide susceptible d'être présente dans l'installation 
étant supérieure ou égale à 300 kg 

Chauffage (procédés de) utilisant comme fluide caloporteur des Chauffage du fluide 
corps organiques combustibles caloporteur des 

2915-2 |2. Lorsque la température d'utilisation est inférieure au point lignes de D | 
éclair des fluides, si la quantité totale de fluides présente dans production 
l'installation (mesurée à 25 °C) est supérieure à 250 | 43 000! 

Accumulateurs (ateliers de charge d'). 2 ateliers de 
2925 La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette Charge D 

opération étant supérieure à 50 KW 143 kW         

  

E( (Enregistrement), D (Déclaration), DC (Déclaration avec contrôle périodique) 

ARTICLE 2 

L'article 1.2.1 

ARTICLE 3 

de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 13 mai 2013 est abrogé. 

Les prescriptions des arrêtés ministériels sus-visés sont applicables. 

ARTICLE 4 - PUBLICITÉ 

En application de l’article R181-44 du code de l’environnement : 

* Une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de Saint-Gérand et peut y être consultée : 
* Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant une 

durée minimum d'un mois. Un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par 
les soins du maire de la commune précitée et adressé à M. le préfet du Morbihan (direction 
départementale des territoires et de la mer). 
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+ L'arrêté est adressé au conseil municipal concerné. 
* L'arrêté est publié sur le site internet des services de l'Etat dans le Morbihan pendant une durée 

minimale de quatre mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de 
tout secret protégé par la loi. 

ARTICLE 5 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

RECOURS CONTENTIEUX 
Article L.181-17 du code de l’environnement 
Les décisions prises sur le fondement de .l'avant-dernier alinéa de l'article L.181-9 et les décisions 

mentionnées aux articles L.181-12 à L.181-15 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 
Article R.181-50 du code de l’environnement 
Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a 
été notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article 
L.181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 ; 
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le 
délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

La décision mentionnée au premier alinéa peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le 
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr. 

RECOURS GRACIEUX OÙ HIÉRARCHIQUE 

Article R.181-51 du code de l’environnement 
Lorsqu'un recours gracieux ou hiérarchique est exercé par un tiers contre une décision mentionnée au 
premier alinéa de l'article R.181-50, l'autorité administrative compétente en informe le bénéficiaire de la 
décision pour lui permettre d'exercer les droits qui lui sont reconnus par les articles L.411-6 et L.122-1 du 
code des relations entre le public et l'administration. 

ARTICLE 6 - APPLICATION 
Copie du présent arrêté sera remise au pétitionnaire qui devra toujours l'avoir en sa possession et la 
présenter à toute réquisition. 

ARTICLE 7 - EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer, le 

directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement et l'inspection des installations 
classées pour la protection de l'environnement, la maire de Saint-Gérand, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Copie du présent arrêté sera adressée à : 

- M. le sous-préfet de Pontivy 
- M. le maire de Saint-Gérand 
- M. le DREAL UD 56 -— 34 rue Jules Legrand 56100 Lorient 
- M. le directeur de la société ALTHO - 31 avenue Dusquene 75007 Paris 

Vannes, le 2 g MAI 2019 

préfet 

U 
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Raymond LE DEUN


